
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

Décret no 2020-731 du 15 juin 2020 relatif à la dispense de régularisation de la taxe sur la 
valeur ajoutée bénéficiant aux dons de biens invendus à des associations reconnues 
d’utilité publique 

NOR : ECOE2012647D 

Publics concernés : tout assujetti réalisant des dons d’invendus neufs (alimentaires ou non alimentaires) au 
profit d’associations reconnues d’utilité publique présentant un intérêt général de caractère humanitaire, éducatif, 
social ou charitable. 

Objet : détermination des conditions de forme à respecter pour le bénéfice de la dispense de régularisation de 
la TVA initialement déduite ayant grevé des dons d’invendus neufs en application de l’article 273 septies D du 
code général des impôts (CGI). 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le présent décret est pris en application des dispositions de l’article 273 septies D du CGI telles qu’elles 

résultent de l’article 36 de la loi no 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire. Il prévoit les conditions dans lesquelles les entreprises donatrices d’invendus neufs, 
alimentaires ou non alimentaires, pourront être dispensées de la régularisation de la TVA au titre de leurs dons. 

Références : l’article 84 B de l’annexe III au CGI créé par le présent décret peut être consulté sur le site 
Légifrance (www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances, 
Vu la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de la taxe sur la 

valeur ajoutée ; 
Vu le code général des impôts, notamment son article 273 septies D et l’annexe III à ce code ; 
Vu le livre des procédures fiscales, notamment son article L. 102 B, 

Décrète : 
Art. 1er. – Après l’article 84 A de l’annexe III au code général des impôts, il est inséré un article 84 B ainsi 

rédigé : 
« Art. 84 B. – 1o Pour l’application des dispositions de l’article 273 septies D du code général des impôts, les 

associations bénéficiaires de dons d’invendus alimentaires et non alimentaires neufs établissent, au profit des 
assujettis donateurs, une attestation en deux exemplaires mentionnant les informations suivantes : 

« a) le nom, l’adresse et l’objet de l’association bénéficiaire ; 
« b) la date et le numéro du décret de reconnaissance d’utilité publique, tel qu’il figure au Journal officiel ; 
« c) le nom et l’adresse du donateur ; 
« d) un inventaire détaillé retraçant la date du don, la nature et la quantité des biens donnés. 
« L’attestation peut être établie au titre d’une pluralité de dons effectués par un même donateur perçus sur une 

période n’excédant pas une année civile. 
« 2o L’attestation mentionnée au 1o peut être émise et délivrée par un tiers dûment mandaté agissant au nom et 

pour le compte de l’association bénéficiaire. 
« 3o L’association bénéficiaire et l’assujetti donateur conservent chacun un exemplaire de l’attestation prévue 

au 1o dans les conditions prévues au I de l’article L. 102 B du livre des procédures fiscales. Cette conservation peut 
être assurée, dans les mêmes conditions, par un tiers dûment mandaté agissant au nom et pour le compte du 
bénéficiaire ou du donateur. » 

Art. 2. – Le ministre de l’économie et des finances et le ministre de l’action et des comptes publics sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait le 15 juin 2020. 

17 juin 2020 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 13 sur 132 

www.legifrance.gouv.fr


EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN  
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